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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Woodbine  

Date Samedi 9 novembre 2019 Heure de 
départ 

13 h 5 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 11 : Couvert (Temp. : 3 ºC)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Aucun 

Nombre de 
courses 

11  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

 Commissaires :  Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Gunnar Lindberg Allan Stiff 

 

Rapport sur les courses de la journée : (Zone de l’avant-dernier droit- accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de films, courses, réclamations) 

 

Bureau : 

L’entraîneuse Julia Carey a soumis un avis de réclamation pour l’agent de jockey Pram Seebah 

au sujet d’une nomination pour le cheval “Mnembah Island”, dans la Course 7, du 10 novembre 

2019, pour le jockey Leo Salles.  Mr Seebah a reconnu l’erreur de nomination et il a reçu une 

sanction pécuniaire totalisant $200, pour avoir attribué les deux premières nominations, dans une 
course, à un seul meneur. Décision TB #11325 
 

L’entraîneur John Mattine était présent afin de soumettre une une trousse de divulgation, 19-537, 

pour avoir omis de signaler la mort d’un cheval.  

 

L’entraîneur Paul Buttigieg a été informé d’une sanction pécuniaire totalisant $300, pour avoir 

inscrit un cheval inadmissible, “Super Chocolate”, qui aurait dû être retiré de la Course 10, du 9 

novembre 2019. Décision TB #11326 
 

L’entraîneur Lorne Richards était sur les lieux et il a reçu une suspension de conduite de 15 

  

  



jours, à être purgée de 22 novembre jusqu’au 6 décembre 2019, ainsi qu’une sanction pécuniaire 

totalisant $1,000, pour le résultat d’analyse positive au test de hydroxyéthyle-sulfoxyde 

promazine, un métabolite de l’acépromazine, pour le cheval “Big Rocket Man”, dans la Course 1, 

du 11 octobre 2019. Décision TB #11324. 
 

Nous avons reçu un appel de la part de l’entraîneuse Debbie Rombis, au sujet de son cheval, 

“Sister Grace”, enregistré dans la Course 10, prévue pour aujourd’hui, qui avait été considéré 

comme s’étant échappé, dans le dernier droit. Les commissaires l’ont retiré. 

 

Le jockey Slade Callaghan a été autorisé à se retirer de sa monture aujourd’hui. 

 
Le jockey Nik Juarez a reçu un récapitulatif des règles sur la stimulation et des sanctions qui en 

découlent pour la province de l’Ontario. 

 
 
 
 
 

 

 

Courses : 
 
119 inscriptions 
 

Course 1 – Le #5, “Earthquakedirector”, a chevauché au départ. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course 2 – Rien à signaler. 

 

Course 3 – Rien à signaler. Le jockey J. Lermyte a reçu un avertissement pour avoir frappé le 

cheval la main haute. 
 

Course 4 – Rien à signaler. Le jockey Sahin Civachi a été averti pour s’être levé dans ses étriers 

à la ligne d’arrivée. 

 

Course 5 – Rien à signaler. Le #7 a fait une sortie galopant vers l’extérieur et il a été transporté 

vers le dernier droit.  
 

Course 6 – Le #6, “Eleanor Powell”, est parti lentement. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course 7 – Rien à signaler. 

 

Course 8 – The Frost King Stakes – Rien à signaler. 

 

Course 9 – Le #9, “Line of Vision”, est parti lentement. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course 10 – Le #5, “Vinpearl Valentine”, est parti lentement. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course 11 – Le #9, “Lord Pietro”, est parti lentement. Rien à signaler pour le reste. 

 
Paris Mutuels : $5,897,198. 



 

Réclamations : 

 

Course 2 – Le #2, “Madison Way”, pour $10,000, par Bruno Schickedanz, entraîneur N. 

McKnight. 

Course 2 – Tiercé pour le #3, “Belle Danseuse”, pour $10,000, qui ira à Solo Racing St. Ltd, 

entraîneur Dale Desruisseaux.  
 

 


